
OFFRE D’EMPLOI 

 
 
 

Coordonnateur(trice) à l’aménagement du  
territoire et au développement économique 

(Poste temporaire à temps complet) 

 
Nous assurons l’accès à l’emploi sans discrimination à toute personne désirant soumettre sa candidature. Seules les 

personnes retenues dans le cadre du processus de sélection seront contactées. 

 

La Ville de Beauceville compte une population de près de 6300 habitants, est la troisième 

ville en importance en Beauce et la plus grande de la MRC Beauce-Centre. Beauceville est 

située au carrefour des axes routiers suivants : Autoroute 73, route 173/du Président 

Kennedy et route 108. Le milieu des affaires, le parc industriel et le secteur résidentiel sont en 

constante évolution. Les infrastructures de loisirs, les parcs, le sport, la culture et la vie 

communautaire offrent tout ce qu'il faut aux jeunes familles et personnes de tous âges. Son 

personnel municipal forme une équipe dynamique axée sur le partage, la communication et 

le service aux citoyens. 

Description 

Le coordonnateur à l’aménagement du territoire et au développement économique a pour 

mandat d’apporter son expertise dans la planification stratégique du territoire en tenant 

compte des besoins locaux, du potentiel et des contraintes du milieu, ainsi que face à la 

croissance du milieu urbain et à l’émergence de nouvelles entreprises et industries sur le 

territoire de la ville. Il participe à l’élaboration et au contrôle de l’application du plan 

d’urbanisme et de ses règlements et recommande les modifications nécessaires. Il assure 

l’application des lois et règlements relatifs à l’aménagement du territoire dont son service est 

responsable de l’application. À cette fin, il analyse les projets soumis à la municipalité avant 

de délivrer les permis et certificats requis.  

Profil recherché 

• Détenir une formation universitaire de premier cycle (Baccalauréat), en 
aménagement, en urbanisme ou dans une discipline jugée équivalente. 

• Être membre de l’Ordre des urbanistes du Québec constitue un atout. 

• Avoir une expérience minimale de 3 ans dans une fonction similaire. 

• Une expérience dans le milieu municipal constitue un atout. 

• Bonne connaissance de l’informatique et des logiciels appropriés, dont la Suite Office. 

• Excellente maîtrise du français et bonne capacité à communiquer tant à l’oral qu’à 
l’écrit. 

• Habiletés en interprétation et rédaction réglementaire, en lecture de plan et 
conciliation de différends. 

• Excellente gestion des priorités, discrétion et jugement. 

• Autonomie, sens de l’initiative et bon sens des responsabilités. 

• Bon sens de l’organisation et orienté vers l’action et les résultats. 

• Capacité de travailler simultanément plusieurs projets et à de travailler sous pression. 

Conditions de travail  

• Poste temporaire d’une durée d’un an avec possibilité de prolongation. 

• Horaire à temps complet (35 heures/semaine). 

• Échelle de salaire de 62 160$ à 81 559$. 

• Avantages sociaux compétitifs, dont assurances collectives. 

Votre candidature  

Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard 

le 22 mars 2024 à : 

Marc-André Paré CRHA 
Courriel : mapare@mapconsultant.ca 

mailto:mapare@mapconsultant.ca

